
Fort de ses équipes d’experts en organisation, gestion de projet et contrats industriels, AKKA
consulting fédère les activités de conseil en organisation et management d’AKKA Technologies,
avec un positionnement transversal sur l’ensemble des secteurs d'activité du Groupe. 

Lʼapport méthodologique, réalisé sur la base dʼun audit des
organisations et processus, permet aux clients dʼintégrer 
les bonnes pratiques du pilotage des entités opérationnelles
et des projets industriels. Le support opérationnel, proposé
pour les projets les plus complexes et les plus stratégiques,
garantit un pilotage maîtrisé.

Consulting

Fiche Métier
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Processus 
dʼhomologation fournisseur

Engagé dans une voie de diversification de ses
sources dʼapprovisionnement, un de nos clients 
du secteur energie a fait appel aux services
dʼAKKA consulting pour lʼaccompagner dans une
démarche dʼhomologation dʼun couple article/four-
nisseurs sur des pièces de fonderie aluminium.
Cette action sʼaccompagne dʼune réflexion et de
la mise en œuvre dʼun processus global dʼhomo-
logation duplicable sur des actions similaires.
Lʼintervention dʼAKKA consulting fait suite au 
déroulement dʼune première phase dʼévaluation
sur le couple article/fournisseur qui a permis de
clarifier les besoins et dʼinitier une démarche projet
assortie dʼun planning de réalisation de la mission.

Montage 
dʼun dossier de claim

Suite à la rupture dʼun contrat de sous-traitance pour 
le montage mécanique dʼune ligne de galvanisation, 
un claim a été adressé à un des clients dʼAKKA 
Technologies  par son sous-traitant.
Dans le cadre dʼun accompagnement à la construction
dʼun dossier de claim, une première phase de recolle-
ment et classement des informations et de la correspon-
dance a été effectuée. En 2ème phase, lʼobjectif de cette
mission est de clarifier le cadre contractuel existant à 
la résiliation du contrat de sous-traitance en vue dʼune
future négociation ou dʼun arbitrage. 


